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à l’usage des cavaliers, grooms & entraîneurs.

Avant d’entrer sur le terrain d’échauffement,
je m’assure de ne couper la route d’aucun cavalier.

Lorsque je suis au pas, je prends la piste extérieure ;
le botte à botte est interdit...

Je respecte les fanions et saute les obstacles
dans le sens indiqué par ceux-ci.

Je reste discret, le travail au paddock n’est pas une leçon !

Je veille à ne jamais couper le tracé des obstacles.

  Si je monte dans une épreuve poney,  
je ne saute ni plus haut ni plus large que  
dans l’épreuve en cours.

  Je respecte mon cheval/poney en l’échauffant  
et en le préparant pour l’épreuve  
de manière rationnelle.

  Il est interdit de faire travailler un poney, un cheval de Junior 
ou de Scolaire par n’importe quelle personne autre que  
l’athlète lui-même. Les poneys/chevaux en attente peuvent 
être montés au pas par une autre personne licenciée portant 
une bombe. Pour les poneys, cette personne ne doit pas avoir 
plus de 16 ans.

  Aucun cheval/poney ne peut y être longé sauf si  
un emplacement est prévu à cet effet.

  Si je suis entraîneur, groom ou parent,  
je ne me trouve sur le terrain d’échauffement  
que si ma présence y est justifiée. 
 

Dans tous les cas, je respecte l’ordre de passage  
et les phases d’échauffement des autres cavaliers.

au paddock - saut d’obstacles
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Je me présente au paddock dans une tenue de concours réglementaire,
le port de la bombe est obligatoire en toutes circonstances...

Je ne saute jamais plus de 10 cm en hauteur et en largeur
que dans l’épreuve en cours.

Il est interdit lorsque je saute un oxer que la barre
de devant soit plus haute que celle de derrière.

Les aides sont présents sous leur propre responsabilité.

Les cavaliers et aides s’y comportent correctement,
dans un esprit empreint de courtoisie...

Chaque cavalier est responsable des transgressions
de ses aides (groom, entraîneur...).

  En ce qui concerne les barres de réglage ou d’exercice,  
je m’assure que :

 • je ne gêne personne, l’espace est suffisant

 • du matériel supplémentaire est prévu à cet effet

 • que les distances soient correctes

  J’ai pris connaissance du règlement qui concerne  
les obstacles, c’est-à-dire ce qui est autorisé et interdit

  Je fais preuve de respect envers les chevaux/poneys, 
les autres concurrents, les entraîneurs et le steward. 
Je respecte les injonctions de ce dernier.

  Je me présente au paddock à temps pour échauffer  
correctement mon cheval/poney et je le quitte 
dès mon parcours effectué.
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